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Foire aux questions mise en place d’une convention de participation couvrant le risque santé
Dernière mise à jour le 21/07/2023


1. Négociation et Accord collectif

· Le CDG29 a engagé une négociation sur la PSC avec les organisations syndicales représentatives au niveau du CST départemental. Qu’en est-il pour les collectivités ou établissements publics de plus de 50 agents ? Doivent-elles engager une négociation au niveau de leur CST ? 

L’autorité territoriale locale ou une organisation syndicale représentative (ayant recueilli au moins 50 % des suffrages exprimés lors des dernière élections professionnelles) peut proposer une négociation dans le domaine de la PSC avec les organisations représentatives au niveau de son CST local c’est-à-dire avec les organisations syndicales qui disposent d’au moins un siège au CST local. Les représentants désignés pour négocier ne sont pas obligatoirement membres titulaires ou suppléants au niveau de l’instance de dialogue social. 
Attention : la signature d’un accord majoritaire ouvre la possibilité de mettre en place des contrats collectifs à adhésion obligatoire pour les agents.

· Sur quoi porte la négociation dans le domaine de la PSC ?
Le champ de la négociation n’est pas limité, employeur et Organisations syndicales devront le définir. Tous les points peuvent être négociés ; le montant de la participation, une modulation éventuelle, le type de procédure (labellisation / convention de participation ou convention de participation CDG) et/ou autre.
Il faudra faire cependant attention à ce que l’accord collectif négocié au niveau local ne comporte pas d’éléments contraires à la convention de participation du CDG si la collectivité souhaite y adhérer.





2. La participation financière de l’employeur

· Quel montant de participation devra verser l’autorité territoriale pour adhérer au contrat groupe proposé par le CDG29 ? 
La participation employeur est fixée librement par l’organe délibérant. Elle ne pourra pas être inférieure à 15 euros par mois et par agent à compter du 1er janvier 2026. Cependant, pour adhérer au contrat groupe proposé par le CDG, la particpation financière versée par l’employeur ne pourra être inférieure à 5€ en 2024 et à 10 € en 2025. Elle ne peut être supérieure à la cotisation payée par l’agent. 

· Est-il possible de moduler à plusieurs reprises la participation employeur ? 
Oui, la participation employeur est fixée librement par l’organe délibérant qui peut décider de la moduler par délibération après avis du Comité social territorial. L’obligation d’une participation à hauteur de 15€ s’imposera aux collectivités au 1er janvier 2026.


· Ma collectivité participe déjà à la PSC prévoyance, est ce qu’il faut délibérer pour la PSC frais de santé ? 
La protection sociale complémentaire comporte deux risques : un risque lié aux frais de santé restant à charge de l’agent et un risque lié aux conséquences d’une inaptitude physique temporaire et/ou définitive. Les deux protections sont indépendantes l’une de l’autre et devront donc faire l’objet chacune d’une délibération afin de fixer les participations financières à la charge de la collectivité.



3. L’adhésion de la collectivité

· Le CST doit-il être saisi lorsque la collectivité souhaite mettre en place une participation aux frais de Santé ?
Le CST doit être saisi sur le choix de la procédure (labellisation ou convention de participation) et sur les modalités de participation envisagées (nature du risque, montant forfaitaire alloué). Le formulaire est consultable sur le site du CDG 29.

· L'adhésion à la convention de participation des CDG se fera-t-elle forcément au 1er janvier de chaque année ou est-ce possible en cours d'année ?
La date d’adhésion du 1er janvier n’est pas obligatoire. L’adhésion pourra se faire au fil de l’eau.


· L’autorité territoriale peut-elle adhérer au contrat groupe en 2024 et mettre en place une participation financière qu’à compter du 1er janvier 2026 ? 
Aucune convention de participation ne peut être conclue sans participation effective de l'employeur. Une participation minimale de 5€/mois/agent est obligatoire pour pouvoir adhérer à la convention de participation portée par le CDG au 1er janvier 2024. Cette participation devra être portée à 10€ en 2025 puis 15€ en 2026 (obligation réglementaire).

· Est-ce qu’une collectivité peut lancer, pour son compte, un marché pour la PSC Santé ? 
L’autorité territoriale peut faire le choix de lancer, elle-même un marché public (ou consultation) pour la PSC Santé. Cependant, la convention de participation permet de disposer de tarifs négociés, de mutualiser les risques et de prendre ainsi en compte les situations les plus précaires et qui sont les plus exposés au risque santé.


· Est-ce que la collectivité peut rendre obligatoire l’adhésion au contrat groupe ? 
Cette obligation peut être fixée dans un accord collectif conclu entre la collectivité et les organisations syndicales représentatives (ayant recueilli au moins 50 % des suffrages exprimés lors des dernière élections professionnelles).


· Est-ce qu’il est possible pour une collectivité d’adhérer au contrat groupe prévoyance et d’opter pour la labélisation pour les frais de santé ou inversement notamment lorsque les deux participations seront obligatoires ?
Oui, l’ordonnance du 17 février 2021 maintient les deux mécanismes. :
- les collectivités territoriales et leurs établissements publics ont la faculté de conclure une convention de participation à l'issue d'une procédure de mise en concurrence. Dans ce cas, l’aide ne peut être versée qu'au bénéfice des agent·es ayant souscrit au contrat faisant l'objet de la convention de participation ;
- de manière alternative, cette aide peut être versée aux agent·es ayant souscrit un contrat individuel dit labellisé. Dans cette hypothèse, l’aide sera versée à l’ensemble des personnes qui apportent la preuve de leur adhésion à un contrat labellisé
La collectivité peut ainsi :
· opter pour la labellisation pour l’un ou l’autre des deux risques ou pour les deux risques ;
· opter pour la convention de participation pour l’un ou l’autre des deux risques ou pour les deux risques ;
Le choix fait par la collectivité peut être modifié par délibération ce qui peut entrainer dans un 1er temps la mise en place de la labellisation puis dans un second temps l’adhésion à une convention de participation.
Cependant, il est important de noter qu’en application des mécanismes de participation, et, pour un même risque, la collectivité ne peut financer à la fois des contrats labellisés et des contrats issus d’une convention de participation.

· Concrètement, si la collectivité décide d’adhérer au contrat groupe proposé par le CDG et de ce fait de ne plus accorder de participation pour les contrats labellisés, comment s’opérera la bascule pour les agents ? 

Cette modification interviendra après modification de la délibération fixant les modalités de la participation employeur pour la PSC Santé. Au préalable, le Comité social territorial (CST) sera saisi pour avis. La collectivité devra informer les agents de cette modification et de ces conséquences afin qu’ils puissent, s’ils le souhaitent résilier leur contrat actuel, pour ensuite adhérer au contrat proposé dans le cadre de la convention de participation.  Un modèle de courrier de résiliation se trouve sur le site du CDG29.

[image: Attention Icon Clipart 13426 - Web Icons PNG] Un préavis d’un mois est nécessaire pour résilier à tout moment (ne pas tenir compte de la date anniversaire) un contrat de mutuelle à condition d’avoir une ancienneté d’un an dans ce contrat.

· Si ma collectivité a son propre CST et que l’accord collectif n’est pas identique à celui négocié au titre du CST départemental notamment en termes de participation employeur, est ce qu’il sera possible d’adhérer au contrat groupe proposé par le CDG ?
L’accord collectif conclu avec les organisations syndicales départementales prévoit une adhésion facultative au contrat groupe ainsi qu’une participation employeur minimale de 5€/ an/ agent pour 2024 puis 10€ pour 2025 et enfin 15€ en 2026. Si la collectivité délibère en faveur d’une participation employeur supérieure, elle pourra adhérer à la convention de participation proposée par le CDG. En l’occurrence, si l’accord collectif local prévoit une adhésion obligatoire et/ou une participation employeur en deçà de 5€ puis 10€ d’ici au 1er janvier 2026, la collectivité ne pourra pas adhérer à la convention de participation proposée par le CDG29.


· Les structures de plus de 50 agents peuvent-elles adhérer au contrat groupe en Santé proposé par le CDG29 :
Le contrat groupe en Santé qui sera mis en place à compter du 1er janvier 2024 sera accessible aux collectivités de moins de 50 agents comme aux collectivités de plus de 50 agents. Il n’y aura pas de distinctions selon la taille de la collectivité ou de l’établissement public. L’adhésion des collectivités de plus de 50 agents est possible sans qu’une négociation collective ne soit menée au niveau local.


· Comment la participation doit-elle être versée ? Est-elle soumise à cotisations sociales ? 
La participation est versée soit directement à l’agent (montant unitaire) soit via un organisme assureur. 
La participation employeur est soumise :
· pour les agents relevant de la CNRACL : CSG et CRDS (sans abattement de 1,75 %) et est imposable;
· pour les agents relevant du régime général : CSG et CRDS (sans abattement de 1,75 %), aux cotisations de Sécurité Sociale dans les conditions et aux taux de droit commun et est imposable.

· La participation de l’employeur peut-elle être modulable en fonction de la situation de l’agent ?
Le montant de la participation peut être modulé « dans un but d’intérêt social, en prenant en compte le revenu des agents et, le cas échéant, leur situation familiale » (article 23 du décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011). 
 
Le « but d’intérêt social » peut être rapproché de la jurisprudence du Conseil d’État affirmant qu'il existait des considérations d'intérêt général en rapport avec l'objet d’un service public justifiant le fait que soient pratiqués des tarifs différenciés en fonction du niveau des ressources des usagers (Conseil d’État, 29 décembre 1997, n° 157425 et 20 janvier 1989, n°89691).
 
Une collectivité ou un établissement peut donc :
· verser la même participation à tous ses agents ;
· moduler la participation pour les agents dont les salaires sont les plus bas ;
· moduler la participation destinée aux agents selon leur situation familiale.


· Pour bénéficier d'une participation sur le volet Santé, le contrat doit-il être au nom de l'agent obligatoirement ? Et si un agent dispose d'une mutuelle obligatoire avec son conjoint ? 
Le contrat doit être au nom du bénéficiaire (agent de la collectivité). Si l’agent dispose d’une mutuelle obligatoire via son conjoint, il n’est pas dans l’obligation de souscrire à un nouveau contrat. Toutefois, il ne bénéficiera pas de la participation employeur (que ce soit par la labellisation ou par la convention de participation). 



4. Les adhérents et les bénéficiaires

· Un agent en détachement ou mis à disposition peut-il adhérer au contrat groupe ?
En ce qui concerne les fonctionnaires détachés, ils sont en principe régis par les règles de leur fonction de détachement (article 64 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984) ; un fonctionnaire détaché dans une collectivité territoriale ou un de ses établissements publics pourra donc bénéficier des aides de celle-ci.

S’agissant des agents mis à disposition, la convention prévue entre la collectivité d’origine et celle d’accueil (article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, articles 5211-4-1 et 5211-4-2 du code général des collectivités territoriales dans le cadre des mises à disposition intercommunales…) peut régler la question. A défaut, les agents mis à disposition étant une situation où le fonctionnaire demeure dans son cadre d’emplois ou corps d’origine (article 61 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984), ils ont vocation à bénéficier des aides de leur collectivité d’origine.
 
Il conviendra toutefois d’éviter les cumuls possibles d’aide à la protection sociale complémentaire entre la collectivité d’origine et celle d’accueil, et pour les agents qui seraient détachés dans la fonction publique de l’État, de veiller à la cohérence avec les décisions prises par les différents ministères en la matière.

· Les retraités sont-ils concernés et doit-on les informer ?
Les agents bénéficiaires du dispositif sont les agents qu’emploient les collectivités et les établissements, donc des actifs, par opposition aux retraités, conformément à l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 : « les personnes publiques […] peuvent contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient souscrivent. La participation des personnes publiques est réservée aux contrats ou aux règlements garantissant la mise en œuvre de dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités ».
 
Les retraités ne peuvent donc recevoir d’aide financière de leur ancienne collectivité employeur. Cependant, ils bénéficient indirectement du dispositif compte tenu de la solidarité imposée aux contrats et règlements éligibles aux aides. Ils peuvent bénéficier, s’ils y adhèrent, aux conditions favorables prévues par les contrats et règlements reconnus comme « solidaires » (par labellisation ou convention de participation).
Les caisses de retraite informeront les retraités de la mise en place d’un contrat groupe par leur dernier employeur. 
 

· [bookmark: _Hlk137721174]Quelles seraient les obligations d'adhésion d'un couple de fonctionnaires au sein d'une même collectivité ? Adhésion individuelle respective ou adhésion unique pour le couple ?

Dans le cas d’un couple employé dans une même collectivité, l’un des conjoints adhérera à la mutuelle santé, qui couvrira ses ayants-droits (conjoint travaillant dans la même collectivité, enfants…) et donc bénéficiera de la participation.
Dans le cas de la prévoyance pour ce même couple, chacun pourra souscrire au contrat de participation (maintien de salaire) et donc chacun bénéficiera de la participation employeur.


· Notre secrétaire travaille sur trois communes. Comment mettre en place les mutuelles santé et prévoyance dans ce cas ? Est-ce la commune où le plus d'heures est effectué qui prend en charge ? Si oui, doit-il être rédigé(e) une convention ou un autre document avec les deux autres communes afin que les frais occasionnés soient partagés par les trois collectivités ? Est-ce que les participations doivent commencer dans les trois communes à la même date ? Si non, une des communes peut-elle refuser de commencer avant la date obligatoire ?
A ce jour, les agents, déjà dans le cadre de la participation facultative des collectivités, peuvent bénéficier de la participation de leurs différents employeurs. Les employeurs peuvent moduler leur participation en fonction du revenu de l’agent ou de sa situation familiale.
Le décret actuel du 8 novembre 2011 ne prévoit pas la modulation possible en fonction de la durée hebdomadaire. Il est préférable aujourd’hui de moduler en fonction de fourchettes de rémunération, ce qui prend en compte le fait que l’agent ne travaille pas à temps complet pour la collectivité.
Quoiqu’il en soit, il faut que l’ensemble des employeurs s’entendent pour que l’agent touche au moins le montant de la participation obligatoire.
Par contre, un agent à temps non complet ou temps partiel, qui a un seul employeur, a le droit à la totalité du montant de la participation.
Le futur décret devrait préciser ces éléments.



· Un agent saisonnier (ou remplaçant) peut-il bénéficier d'une couverture dans le cadre de la convention de participation ? Une durée minimale du contrat d'un agent est-elle exigée ?
Il n’y a pas de durée minimale exigée. Il faut étudier l’éventuelle portabilité de leur contrat. A défaut, il n’y a pas forcément d’intérêt pour eux d’adhérer au contrat groupe mutuelle dans le cas d’un CDD de 4 mois par exemple.
La parution du décret devrait permettre d’éclaircir certaines zones d’ombre, notamment pour les agents des services remplacement des CDG.
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